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La survenance d’un dégât des eaux 
avant la réception des travaux 

14 mai 2024 ASSURANCE DE BIENS ET RESPONSABILITÉ 

Habitation 

L’entrepreneur est responsable de plein droit en cas de survenance d’un sinistre 
affectant les biens ou matériaux nécessaires au chantier, jusqu’au jour de la ré-
ception des travaux par l’assuré. 

Étude de cas réalisée par Melody Lemoine 

Contexte 

Un assuré a souscrit une assurance habitation afin de garantir un appartement 

qu’il venait d’acquérir. 

Alors que cet appartement était en cours de rénovation, un important dégât des 

eaux est survenu à la suite d’un épisode orageux, en raison d’un refoulement des 

eaux pluviales. 

L’assureur multirisque habitation a refusé d’intervenir, au motif qu’au moment du 

sinistre, l’assuré n’avait pas encore réceptionné les travaux de rénovation. 

Analyse 

L’article 1788 du Code civil dispose que : « Si, dans le cas où l’ouvrier fournit la ma-

tière, la chose vient à périr, de quelque manière que ce soit, avant d’être livrée, la 

perte en est pour l’ouvrier, à moins que le maître ne fût en demeure de recevoir 

la chose ». 
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L’assurance  

habitation 

ne garantit pas les 

dommages causés 

aux biens et 

matériaux liés à un 

chantier en cours. 

Lors du sinistre, seule une partie du coût du chantier avait été 

réglée par l’assuré. 

Dès lors, il n’était pas possible de considérer que l’ouvrage 

avait été réceptionné et que sa garde avait été transférée à 

l’assuré. 

Il revenait donc à l’entrepreneur et à son assureur de respon-

sabilité de prendre en charge les dommages occasionnés 

aux biens et matériaux se situant sur le chantier à la suite du 

dégât des eaux. 

Solution 

En vertu de cet article, lorsque l’entrepreneur a fourni les ma-

tériaux, ce dernier en est responsable en cas de sinistre en-

dommageant les biens et matériaux nécessaires à la réalisa-

tion du chantier, et ce, jusqu’à la réception des travaux par le 

propriétaire. 

La jurisprudence constante de la Cour de cassation considère 

que l’entrepreneur doit alors supporter les réparations, dans la 

limite du coût de son ouvrage. 

La réception de l’ouvrage est dès lors un moment détermi-

nant, qui est en principe formalisé par un écrit. 

Néanmoins, en l’absence de tout procès-verbal de réception 

des travaux, une réception tacite peut être caractérisée au 

moyen de deux critères : la prise de possession de l’ouvrage 

sans restriction et le paiement de l’intégralité des travaux. 


